


















Annexe 2     : sectorisation des limitations des prélèvements d’eau pour l’Ariège  

Semaine 6 =  du 26 septembre au 02 octobre

Semaine 1 = du 03 au 09 octobre
Semaine 2 =  du 10 au 16 octobre
Semaine 3 =  du 17 au 23 octobre
Semaine 4 =  du 24 au 31 octobre

11/17



Annexe 2bis     : sectorisation des limitations des prélèvements d’eau pour l’Hers-Vif  

Semaine 6 =  du 26 septembre au 02 octobre

Semaine 1 = du 03 au 09 octobre
Semaine 2 =  du 10 au 16 octobre
Semaine 3 =  du 17 au 23 octobre
Semaine 4 =  du 24 au 31 octobre
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